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 AVENANT N°1 À LA CONVENTION D’OBJECTIFS
ET DE MOYENS  DU 10 JUILLET 2025

ENTRE 
LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU SUD 

ET
 L'UNION RÉGIONALE DES STRUCTURES

D'INSERTION PAR L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
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Entre

La Communauté d'Agglomération du Sud (CASUD), représentée par son Président Jacquet
HOARAU ou son délégué dûment autorisé, dont le siège social est situé au :

379, rue Hubert-Delisle
B.P. 437

97 838  LE TAMPON Cedex

et  désignée sous le terme « l'administration » d’une part,

Et

L’Union  Régionale  des  Structures  d'Insertion  par  l'Activité  Économique  (URSIAE)  ,
représentée par son Président Willy SITALAPRESARD , dont le siège social est situé à :

14, rue Edmond Rostand
97490 SAINTE CLOTILDE

et désignée sous le terme  « l’association » d’autre part,

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment l’article L.1611-4,

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992,

Vu la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993,

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour application de l’article 10 de la loi précitée et
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques,

Vu la demande de subvention en date du 04 Mars 2025,

Vu la délibération n° 52 du Conseil Communautaire du 17 Juin 2025 approuvant l’attribution
d'une  participation  financière  à  l'URSIAE pour  la  mise  en  œuvre  de  l'action  « CAP sur
l'IAE », 

Vu la délibération n° xx du Conseil Communautaire du 05 Septembre

il est convenu ce qui suit :
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RAPPEL SYNTHÉTIQUE DE L’ACTION CONVENTIONNÉE LE 10 JUILLET 2025 

L'URSIAE accompagne et soutient les Structures d'Insertion par l'Activité Économique 
(SIAE) dans leur développement. 
Afin de développer l'insertion par l'activité économique sur le territoire de la CASUD, elle 
met en œuvre une action intitulée « Cap sur l'IAE ».
Cette action est déclinée autour de 3 événements :
1- En route vers l'insertion : permettre aux personnes éloignées de l'emploi de découvrir le 
dispositif IAE, d'être orientées vers une SIAE adaptée à leur parcours et d'accéder 
directement à des opportunités d'emploi.
2 – La tournée de l'IAE : faciliter la mise en relation entre les SIAE, les entreprises classiques 
et les services marchés des collectivités.
3 – Les afterwork « emploi durable » : rencontre entreprises et SIAE du territoire afin de 
favoriser des sorties des salariés en insertion vers l'emploi durable. 

ARTICLE 1 - OBJET DE L'AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier la durée de la convention initiale fixée à
un (1) an  à  l'article 12 .

ARTICLE 2 – DURÉE DE LA CONVENTION

L'article 12  de la convention du 10 juillet 2025 intitulé « durée de la convention » est ainsi
modifié :

« La convention prend effet dés sa notification et se termine au 31 Décembre 2025 »

ARTICLE 3 – AUTRES DISPOSITIONS

Les conditions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent
applicables.

Fait à Le Tampon, en 2 exemplaires
le

Pour la CASUD Pour  l’URSIAE
Le Président Le Président

               

Jacquet HOARAU Willy SITALAPRESARD
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